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Chères lectrices, chers lecteurs 
 

Je suis heureux de vous faire parvenir notre 
dernier Infoticker SISA declare|it. Prenez 10 
minutes de votre temps pour remettre vos 
connaissances douanières à jour. 
declare|it Transit est maintenant disponible et 
opérationnel depuis la mi-juin. La solution 
Transit succède à NCTS SISA. Toutes les 
procédures douanières – Import, Export et 
Transit – sont maintenant possibles par le 
biais d’une interface GUI identique. 
N’hésitez pas à nous contacter, l’équipe de 
SISA declare|it répondra volontiers à toutes 
vos questions. 
 
  
 
 Jürg Zellmeyer 
 Chef de produit declare|it 

 

declare|it Transit  
La nouvelle application declare|it Transit est 
utilisée depuis la mi-juin. Après une brève 
formation, et un transfert des données de 
NCTS Classics sur declare|it Transit, les 
premiers utilisateurs ont pu procéder aux 
transits et aux exportations avec une 
interface unique. D’autres changements sont 
déjà planifiés, SISA va contacter activement 
tous les clients ayant déjà commandé 
declare|it Transit, pour planifier la marche à 
suivre. 
La nouvelle version declare|it Transit sera 
disponible sur le centre de calcul SISA à 
partir de mi-août.  
Parallèlement des formations pour la 
reconversion sur declare|it Transit sont 
possibles.  
 

L'obligation d'utiliser 
l'informatique 
A partir du 1.1.2013 les importations et les 
exportations devront obligatoirement se faire 
par voie informatique. Au lieu des documents 
uniques 11.010 ou 11.030, des procédures 
électroniques telles qu’e-dec ou NCTS 
devront être utilisées. 
Toutefois cela n’est pas encore le cas pour 
les décisions de taxation sur papier – comme 
on pourrait le croire.  
La date définitive pour l’utilisation obligatoire 
de la DTe import n’a pas encore été 
communiquée par la DGD. 

Informations supplémentaires: 
L’obligation d’utiliser l’informatique pour les 
annonces d’import et export 

Trafic dans la zone frontière 
et trafic des zones franches  
Depuis le 8 juillet 2012 il est possible de 
procéder aux annonces en douane avec un 
document unique e-dec Import. Celui-ci 
remplace l’annonce papier pour le trafic dans 
la zone frontière, mais aussi dans les zones 
franches (Gex, Haute-Savoie et Samnaun). 
Pour cela il est nécessaire de saisir des 
codes supplémentaires dans declare|it 
Import. 
Les nouveaux codes supplémentaires (28 = 
trafic des zones franches et 29 = trafic dans 
la zone frontière) et les valeurs 
correspondantes doivent être saisis sur le 
Tab GID. 

 

 

http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/03181/03184/index.html?lang=fr&download=M3wBUQCu/8ulmKDu36WenojQ1NTTjaXZnqWfVp7Yhmfhnapmmc7Zi6rZnqCkkIN7fXeDbKbXrZ2lhtTN34al3p6YrY7P1oah162apo3X1cjYh2+hoJVn6w==&typ=.pdf
http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/03181/03184/index.html?lang=fr&download=M3wBUQCu/8ulmKDu36WenojQ1NTTjaXZnqWfVp7Yhmfhnapmmc7Zi6rZnqCkkIN7fXeDbKbXrZ2lhtTN34al3p6YrY7P1oah162apo3X1cjYh2+hoJVn6w==&typ=.pdf
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Si l’onglet GID ne s’affiche pas, le paramètre 
PAR000103 (Show GID-Tab) doit être 
modifié en ‘Y’ : 

Trafic dans la zone frontière (Option 29) 
60 = Trafic dans la zone frontière d’exploitation 
forestière avec la France 
63 = Autre trafic de la zone frontière 
67 = Produits du pacage frontalier 
68 = Trafic de marché 

Trafic en zone franche (Option 28) 
61 = Haute-Savoie 
62 = Pays de Gex 
66 = Samnaun 

Informations supplémentaires: 
e-dec Info No. 28 

 

Adhésion de la Croatie à la 
Convention relative à un 
régime de transit commun 
La Croatie a comme prévu adhéré à la 
Convention relative à un régime de transit 
commun (TC) le 1er juillet 2012. 
L’adhésion de la Turquie va encore prendre 
du temps. Le raccordement à NCTS est 
prévu pour la fin de l‘année. 

Informations supplémentaires: 
Adhésion de la Croatie au TC 

Marchandises sensibles 
La liste des numéros de tarif nécessitant des 
données supplémentaires pour les annonces 
d‘exportation (e-dec export c.à.d. NCTS 
déclaration d‘exportation) a été élargie par la 
douane. 

Informations supplémentaires: 
Liste des marchandises présentant des 
risques de fraude 

Accord de libre-échange 
Depuis le 1er juin un accord de libre-échange 
a été signé avec l’Ukraine. 
Pour les accords de libre-échange avec le 
Mexique et le Maroc, les pièces jointes ont 
été adaptées. 
De même, une nouvelle règle a été instaurée 
concernant les preuves d’origine pour des 

marchandises réexportées à partir d’un dépôt 
franc sous douane. 

Informations supplémentaires: 
Libre-échange: Ukraine 
Libre-échange: Mexique 
Libre-échange: Maroc 
Réexportation d’un dépôt franc sous douane 

AEO 
La certification des opérateurs économiques 
agréés (AEO) en Suisse a pris du retard par 
rapport à l’UE. 
Fin juin 2012, seules 10 entreprises suisses 
ont obtenu le statut AEO. 
Parallèlement, dans L’UE plus de 10‘000 
entreprises, dont près de 3’000 en 
Allemagne, ont le statut d’opérateur 
économique agréé 

Informations supplémentaires: 
Informations générales AEO Suisse 
Entreprises certifiées suisse AEO 
Recherche des AEO au UE 

eDDAT/TdP et IPTN 
Le concept global des projets 
„Informatisation des déclarations en douane 
pour l’admission temporaire et le trafic de 
perfectionnement“ et „Informatisation du 
procédé de transit national“ est terminé et en 
phase de confirmation. Pour ces deux projets 
la décision de réalisation devrait avoir lieu en 
juillet. 
L’AFD prévoit toujours la réalisation pour fin 
2012/début 2013, l’objectif étant de faire 
procéder à un test et à une exploitation pilote 
au 1er semestre. A partir du 1er juillet 2013, 
les deux nouveaux procédés électroniques 
devraient être à la disposition de tous les 
clients de la douane. 
SISA planifie la version declare|it en accord 
avec les deux projets de douane. Il est d’ores 
et déjà établi qu’un ou plusieurs clients de 
SISA participeront à l’exploitation pilote. 
Après la validation des nouveaux modules 
qui seront intégrés dans declare|it Transit, 
ceux-ci seront mis à disposition de tous les 
clients. 

http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/00494/02017/index.html?lang=fr&download=M3wBUQCu/8ulmKDu36WenojQ1NTTjaXZnqWfVp7Yhmfhnapmmc7Zi6rZnqCkkIN7fXiDbKbXrZ2lhtTN34al3p6YrY7P1oah162apo3X1cjYh2+hoJVn6w==&typ=.pdf
http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/00494/02017/index.html?lang=fr&download=M3wBUQCu/8ulmKDu36WenojQ1NTTjaXZnqWfVp7Yhmfhnapmmc7Zi6rZnqCkkIN7fXiDbKbXrZ2lhtTN34al3p6YrY7P1oah162apo3X1cjYh2+hoJVn6w==&typ=.pdf
http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/abfertigungshilfen/02027/02032/index.html?lang=fr&download=M3wBUQCu/8ulmKDu36WenojQ1NTTjaXZnqWfVp7Yhmfhnapmmc7Zi6rZnqCkkIN7fXeCbKbXrZ2lhtTN34al3p6YrY7P1oah162apo3X1cjYh2+hoJVn6w==&typ=.pdf
http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/abfertigungshilfen/02027/02032/index.html?lang=fr&download=M3wBUQCu/8ulmKDu36WenojQ1NTTjaXZnqWfVp7Yhmfhnapmmc7Zi6rZnqCkkIN7fXeCbKbXrZ2lhtTN34al3p6YrY7P1oah162apo3X1cjYh2+hoJVn6w==&typ=.pdf
http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/abfertigungshilfen/02027/02032/index.html?lang=fr&download=M3wBUQCu/8ulmKDu36WenojQ1NTTjaXZnqWfVp7Yhmfhnapmmc7Zi6rZnqCkkIN7e3Z9bKbXrZ2lhtTN34al3p6YrY7P1oah162apo3X1cjYh2+hoJVn6w==&typ=.pdf
http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/abfertigungshilfen/02027/02032/index.html?lang=fr&download=M3wBUQCu/8ulmKDu36WenojQ1NTTjaXZnqWfVp7Yhmfhnapmmc7Zi6rZnqCkkIN7e3Z9bKbXrZ2lhtTN34al3p6YrY7P1oah162apo3X1cjYh2+hoJVn6w==&typ=.pdf
http://www.ezv.admin.ch/pdf_linker.php?doc=zirkular_ukraine_04_12&lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/pdf_linker.php?doc=zirkular_ukraine_04_12&lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/pdf_linker.php?doc=efta_mexiko_2012&lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/pdf_linker.php?doc=marokko_efta_2012&lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/pdf_linker.php?doc=unverzollte_wiederausgefuehrte_waren&lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/verzollung/02302/03248/index.html?lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/verzollung/02302/03248/index.html?lang=de&download=M3wBPgDB/8ull6Du36WenojQ1NTTjaXZnqWfVpzLhmfhnapmmc7Zi6rZnqCkkIN6gX+CbKbXrZ6lhuDZz8mMps2gpKfo&typ=.pdf
http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/verzollung/02302/03248/index.html?lang=de&download=M3wBPgDB/8ull6Du36WenojQ1NTTjaXZnqWfVpzLhmfhnapmmc7Zi6rZnqCkkIN6gX+CbKbXrZ6lhuDZz8mMps2gpKfo&typ=.pdf
http://ec.europa.eu/taxation_customs/dds2/eos/aeo_consultation.jsp?Lang=fr
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Dates et activités 
 1.Juli 2012: 

Adhésion de la Croatie au TC (NCTS) 

 Mi-Août 2012:  
declare|it Transit est disponible sur le 
centre de calcul 

 19 Septembre 2012 
declare|it SolutionDay à Bâle 

 Septembre/Oktober 2012 
declare|it SolutionDay en Romandie et au 
Tessin 

 2ème moitié 2012:  
début de phase de réalisation prévue pour 
eZAVV et InTV  

 1.1.2013  
L'obligation d'utiliser l'informatique pour 
les déclarations import et export. 

 

Helpdesk SISA 
Du lundi au vendredi de 07:00 à 19:00 
 
Téléphone: 0844 49 49 49 
E-mail:  support@sisa.ch 
Homepage: http://www.sisa.ch 
 

Inscription pour Infoticker 
Vous souhaitez recevoir cet Infoticker 
directement par e-mail ? 
Veuillez nous contacter avec le formulaire de 
SISA. 

 
 
 
 
 

declare|it Informationen par 
 

 

Informations supplémentaires: 
twitter: declareit_info 
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